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, " " ^ " i ! S I I C T ^ I " -*•••- ' 9 * e t o ^ t communica t ion éet donnée ac-
S / m ^ t * Î T ^ 3 ! . I tue l l ement aux maire s : 
retards presque quot id iens d e s I . . - - - — 1 
rcuuu» K»«*»M » <• _ » . 1 „ ^ a ^ ^ t d u „ j a n T l e r joo, ponant règlement d'ad

ministration publique it-rnr l'«p»""»**"'** **•* l'erUcle 11 
de la loi du U décembre IMS dispos» : 

• Amz. M. r- Qus las titulaire» d'allocations de nuit 
ans devront produire aux différentes érnéanres de fan-
née 190A. une certificat de vie délivré par le maire, 

» A partir de I année tKn e* Jusqu'à l'expiration da 
l'année ItU. cette pièce sera remplacée par en certificat 
d'exercice du culte établi par le représentant de l'associa
tion cultuelle formée-dans la commune, Tlsé par le maire, 
pour légalisation de signature, et complété par l'attes
tation de résidence. • 

t ra i s» s u * las réseaux des différentes C o m p a g n i e s , 
M . Bartaou minis tre de s travaux pdbl ics , a pris 
l ' i l i t ) * t i re de faire ouvrir une enquête tant sur 
la casas* «me s u r la fréquence de c e s retards. L e s 
résu l ta t s de cette enquête devront être t r a n s m i s 
a n min i s tère avant l e 11 n o v e m b r e par l e * i a g e -
n leur s du Contrôle qui ont été in formés da la 
tassa* qtti leur incombe par sues circulaire d u mi
nis tre de s travaux publ ics 

D'outre part, M. Barthou a é té éffalemeBt sa is i 
d e n o m b r e u s e s p la intes * « • » " " " de commerçant s 
et de Chambres de Commerce relat ives à l'insuf
fisance (H matériel de transport de s C o m p a g n i e s 
pour assurer la trafic de s marchandises . 

C e s p la in tes ont mot ivé u n e seconde circulaire 
confidentiel le aux ingén ieurs du contrôle d a n s la
quel le le minis tre b lâme c e s fonct ionnaires de n e 
«Ma fcai avoir s i gna i» uae s i tuat ion qui c o m p r o m e t 
g r a v e m e n t l e s intérêts du commerce français . 

Voic i l e s p a s s a g e s e s s e n t i e l s dfc ce t t e c ircu
la ire : 

« Les directeurs du contrôle, criargés de sauvegarder 
les droits du public et de l'Etat ne doivent pas limiter 
•sur acslvit* au seul examen des faits accomplis : Ils ont 
agsleaiiat le devoir de consacrer l'autorité qu Ils tlen-
aaat de leur Hante fonction et de leur expérience person
nelle k provoquer de la part des compagnies les disposi
tions qu'exigent Me intérêts primordiaux dont la défense 
leur est confiée S'ils constatent llnsuttijance de leur 
tnim HeuilL». H leur appartient d'en référer an sslaletrs 
et de loi proposer les mesures que les exigences du ser-
slce puasse snsseèsas Impne-r 

• . «ssstewe va? regret «ne réprouve d'erreswats aussi 
fâcheux. }e tassa surtout., a l'oestre actuelle, à en préve-

• Je voej» prie, sa uoeuaq.ence, d'aalr éoevgiqnemmt 
auprès «U U imeapagaéi «es t le rentres» vue» «et aessgal 
pour seconder et ssalleer aws intenetoen. ssUe esvra 
m adresser «ans U plus bref délai des propeettloaa en 
rue da suaiaiaad-r a l'industrie française, pour être 
livrée au cours «sas cinq ou six prochaines années, une 
quantité da ssaSSftal. ssachioes et vragnns, telle que pour 
chaque « a i tau» las livraisons ei i inepmdent respective
ment k la «sunnas aanoesk de celles des dix aa doux* 

LA SÉPARATION 

Les ASSOCIAtiÔNS CULTUELLES 
M. «aa Haux oeastre la Cal i éna i t-eoot 

M. Henry d e s Houx annonce qu'à l a sui te de la 
publ icat ion d'une note du Cardinal L e c o t , d a n s 
!'• Aquitaine s il a l ' intention de citer devant le 
Tribunal correct ionnel , l 'archevêque d e Bordeaux 
et ce journal. 

M g r Lecot avait dit n o t a m m e n t : 
• Tons biens d'église achetés, loués ou reçus, sont, dans 

les mains des acquéreurs, des biens mal acquis L'obliga
tion (de la restitution) pèsera non seulement sur les 
auteurs du larcin commis au préjudice de l'Eglise, mais 
encore eue leurs héritiers, tant que la mémoire du vol 
laMIal sera conservée par eux. • 

Bordeaux , 30 octobre. — Le cardinal Leco t n'a 
p a s encore reçu la citat ion en diffamation annon
c é e par la pseudo 1 L i g u e des cathol iques de 
France a. O n dit que le cardinal n'a j a m a i s e u l'in
tent ion de diffamer personne ; il a s eu lement voû
ta d a n s l 'hypothèse de fondation d'associat ions 
cu l tue l l e s , adresser un aver t i s sement aux fidèles 
de son d iocèse . S'il reçoit la c i tat ion annoncée , il 

S répondra en s imple c i toyen et déclarera q u e , 
a n s son esprit , i l n'a parlé c o m m e il l'a fait q u e 

pour l'avenir et qu'il n'a pu diffamer ce qui n'existe 
pas. 

D'autre part, l e nombre de déc larat ions de nou
s/elles a s soc ia t ions d a n s la Gironde est l imité à 
d e u x , dont l'une a été fondée d'après ta loi d e 
1001 et e n vue du cul te privé dans une chapel le . 

L'aglls* «a C u l » , 

P a r i s , 3 0 octobre. — O n a dit q u e l e maire d e 
C u l e y , contrairement à certa ines aff irmations ne 
• /étai t p a s encore pourvu devant l e Coase i l d'Etat 
coettre l 'attribution fa i te a l 'associat ion cul tue l le 
d e Culey. L a « Liberté » croit m ê m e savoir qu'il a 
renoncé à son projet. 
L'ecnee da Lay. — U n démenti de l'archevêque 

da Lyon 
L y o n , 30 octobre. — On lit d a n s l e • N o u v e l 

l i s t e de Lyon > : 
« Le « Temps « lb ler soir publiait une note concernant 

l'attribution faite par la fabriqua de l'église de Lay à 
l'asile des vieillards de Notre-Dame-de-La» Notre con
frère ajoutait que cette attribution a été faite avec l'as
sentiment de l'archevêque de Lyon. 

• Mes* sommes autorisés à déclarer que le cardlnal-
arcaeveeue de Lyon n'a connu cette déclaration que 
par las Journaux de ca matin et qu'il n'a Jamais autorisé 
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i0 OVRNAL DE ROUBAIX 

L u Socialistes et la Fraw-rtaçranerie 
O a sait q u ' u n e d e s q u e s t i o n s qui do ivent ê tre 

trai tées au C o n g r è s nat ional du parti soc ia l i s te 
qui va se tenir à L i m o g e s , es t cel le de savoir si l e s 
soc ia l i s t e s pourront ou n o n appartenir a la franc-
maçonner ie . L e s soc ia l i s tes f rancs -maçons ont dé
cidé de présenter au C o n g r è s de L i m o g e s l 'ordre 
d u jour su ivant : 

• Le Congrès, considérant que la franc maçonnerie est 
une Association philosophique et philanthropique ; 

• Qu'elle ne met aucune limite a la recherche de la 
Vérité; 

• Qu'elle se place au-dessus et en dehors des partis 
politiques ; 

• Passe à l'ordre dn Jour ; 
> Invite néanmoins les socialistes francs-maçons t s'op

poser à os tue 1rs loges sortent de leur rOle pour prendre 
part aux luttes politiques principalement contre le parti 
social ut es et ses candide» : 

• Réclame de tous ses militants francs maçoas qu'ils ns 
sacrifient a aucun moment les Intérêts supérieurs du so
cialisme International... • 

Parmi les députés qui sout iendront ce t t e m o t i o n 
o n c i te MM. Sembat et Mesl ier . 

TIODBIES .RAYES 1 LA COROGNE 
Um dlraetsesr da fabrique tue par daa g r é v i s t e s 
L a Corogae , 9 0 octobre. — L a grève de s ouvr iers 

d a bâti mont s'est général isée e t l ' exa l tat ion des gré
v i s tes s'en «et accrue an p o i n t qu' i l s o n t at taqua 
e t blessé gr ièvement le d irecteur d 'une fabrique à 
la porte de aa demeure . 

Le blessé a é t é transporté a l 'hôpital où il n'a 
pas tardé à succomber. On cra int d e nouveaux t r o u -

UH CYCLONE A BUENOS-AYRES 
Laa oesjàts. — Laa vïôtimee 

Bueews-Ayrea, 30 octobre. — Une tempête d'une 
violence extrême s'est déchaînée hier après-midi sur 
toute la ville; il est tombé beaucoup oTeeu, causant de 
nombreux dégâts. 

A la maison des fous de Mercedes, un mur, en tom
bant, a tué un pensionnaire et blessé plusieurs autres. 

&ur différents points de la ville, on signale encore 
d'autres victimes. 

On est sans nouvelles de l'intérieur. 
Paria, 30 octobre. — L'agence i Paris de la Venta, 

de Bnenoa-Ayres, a reçu de nouvelles dépêches sur le 
violent cyclone qui s'est abattu sur lluenos-Ayres et qui 
a enlevé le toit du marché central des produits, causé 
des inondations et de grands dégâts e t fait plusieurs 
victimes. 

La tempête «'est décharnée également sur Monte
video, ou elle a fait de grands ravages dans tes envi
rons et causé des avaries aux vapeurs en rade. 

La tempête a chassé des nuées de sauterelles qui sa 
trouvaient dans les provinces d'Entre-Bios et de centa-
Fé et les a rabattues sur le sud de la province de 
Jjuenoa-Ayres où elles menacent les < estancie» >. 

•••••••••sa»* ** "" aasdte ice de la patf i£ 
i la téta du cortège, ' . 

A L C E R 9 ? « J B 
t Ira eVsilernelle ». stseuion ne, soeftt, «staminé» XssV 

mortier, à la Place, le jour de la Toussaint, pour psrt ir 
L au cimetière aussitôt après la jjrand'messe. La commis-
f s i s* eoespte eu» la svéar.iii de tewe les memkees, 

A F L E R S - B R E U C Q 
La société des Anciêne militaires se rendra en eerpe 

le joesr de ta Tonnais*, ad cimetière pour déposer une 
couronne sur la tombe des soldats morts pour la patrie. 
Béaason des sociétaires sus- la place d e riiguae à ooaè 
heures. 

A L Y S - L E Z - U A H N O Y 
Las sociétés d'ancien* mAitaires et de' gynukutianè se 

rendront, en cortège, comme les années précédentes, le 
1er novembre, s>o timettère, pour dépoter des couronnes 
au pied de la statue élevée à la mémoire des enfants 
de la ville morte au service de la patrie. 

Le cortège se fermera à la Vieille-Place, i once heu
res trois quarts. 

A T O U R C O I N G 
Vitérant de» Armits de terre et de mer. — La 353* 

section des Vétérans des Armées de terre e t de mer, 
1870-71. se réunira jeudi, à neuf heure* et demie, au 
siège social, rue dn Château, pour assister à la mani
festation annuelle au cimetière. Les sociétaires sont in
vités è se munir de l'insigne. 

Ckamhre ti/ndirale de» Ouvrier» du TiêtM. — La 
Fédération des Syndicats de Tourcoing a décidé de 
porter comme les années précédentes une couronne sur 
la tombe des victimes du travail. Elle invite tous les 
syndicats adhérente à assister à la manifestation qu'elle 
organise A cette occasion. 

Réunion au siège du syndicat, rue de Menin, 183, lé 
jeudi 1er novembre, à neuf heures du matin, pour de là 
se rendre à la place cm Calvaire où se réuniront tous les 
syndicats de la Fédération. 

A l'issue de la manifestation, une grande tombola de 
25 francs de prix en espèces aura lieu au siège du syn
dicat, ne pourront y participer que ceux qui auront as
sisté an cortège. 

Union TourqMfnnoife. — L * Commission invite 
les sociétaire» à ee rétmir an local,^rue Verte, jeudi, 
1er novembre, à dix heures, pour assister au cortège e t 
i la cérémonie célébrée au cimetière à la mémoire des 
soldats morts pour la patrie. 

A Solre-Damt de Lourde». — A l'occasion de la 
Toussaint, la société chorale de la paroisse exécutera à 
la gTamFmesse de 10 lieures, la messe solennelle en sol 
mineur de Luigi Bordèse. Les soli seront chantés par 
MM. Cyrille et Charles Roelens et Emile Piat . 

ON ACCIDENT AUX MINES DE CiRVIN 
U n tué, un blessé 

Mardi matin, vers dix heures, un coup de vent 
violent a renversé un réfrigérant en montage dans la 
cour de la fosse numéro 2 des mines de Carvin. 

Au sommet de cette cheminée en bois, à vingt mètres 
de hauteur, se trouvait malheureusement deux char
pentiers, les nommés Louis Oourmont, 31 ans. et Al
fred Masson, 41 ans. Tous deux furent projetés SUT le 
sol. 

Courmont fut tué sur le coup. Masson fut Televé 
avec la jambe gauche fracturée et se plaignant de dou
leurs dans l'abdomen : malgré la gravité de son état, 
on ne désespère pas de le sauver. 

U S MANIFESTATIONS 
à l'occasion de la Toussaint 

A W A T T R E L O S 

L a société c Les Anciens sou» officiers » prendra 
part à la manifestation annuelle de la Toussaint orga
nisée le 1er novembre par les sociétés patriotiques d ( 
l a viTte. 

Réunion à onze heures au local. — Tenue noire et 
insigne. 

Comme les années précédentes, la société de gym
nastique a La Gauloise » prendra part, le jour de la 
Toussaint, à la manifestation organisée par les sociétés 
patriotiques et d'anciens militaires daela ville. 

Les gymnastes sont convoqués au local pour onze heu
res (tenue d'hiver). 

—— Les sociétés patriotiques devant aller au cime
tière le jour de la Toussaint porter des fleurs au mo
nument des soldat», engagent les anciens militaires de se 
réunir è leur local à dix heures et demie et a se join
dre à eux avec leur drapeau pour faire partie du cor-
tsga. 

B U L L E T I N M E T E O R O L O C I Q U E 
ROCBAIX, mardi, 30 octobre 1908 

t heures soir, 13* au-dessus de zéro, 740, pluie ou vent. 
5 heures soir, il* au-dessus de zéro, "49. pluie ou vent. 
9 heures soir, 10" au-dessus de zéro, 7*0. pluie ou vent. 

Mercredi, 31 octobre 190$. 
Minuit, 10" au-dessus de zéro, 7*9, pluie ou vent. 
I heures mat., lu* au-dessus de zéro, 749, pluie ou vent. 

COTONS AMERICAINS 
New-York, mardi, 30 octobie 1908. 
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N E C R O L O G I E 

_ o n annonce la mort à Auffray (Selne-Inférleure), 
„„ M Paul Gressent, ancien élève de l'Institut catholique 
2!« Artf et Métiers de LlUe. âgé de 22 ans Le défunt 
2vaK été Quelque temps attaché à la .Croix du Nord . . 
en qualité d ingénieur. 

U QUESTION DE l'ÂBATTOfr. 

U n e consul ta t ion Juridique. — L'Abattoir condam-

le s vo i s ina 

L a quest ion de l 'Abatta lr , soulevée» il y a queV-
quee jours ' seu lement , pa i s la Qammissien sani ta ire 
de l a 3e circonscript ion, présente le plus vif i n t é 
rêt au po int de vue A» l 'hrg ièna e t de la s a n t é pu
bliques. Les cons ta ta t ions si graves qui v i ennent 
d ' e l l e f a i t e s p a r les hygiénis tes eesnpétenès d e ces-
t e commission sont de vér i tables révélat ions pour 
la p lupart d'entre nous e t e l les n 'ont pas é t é sana 
causer une v i v e é m o t i o n . 

Nous recevons, à o s propos, d'un de nos plua 
d i s t ingués avocats , la consul tat ion judic ia ire su i 
v a n t e qu'on n e l i ra paa s a n s i n t é r ê t : 

L'abattoir sera-t-il condamné? Telle est la question 
posée dans la chronique locale du Journal de Roubaix 
du 29 octobre. 

La Commission sanitaire parait avoir réuni les élé
ments d'une réponse affirmative, en se plaçant sur le 
terrain de l'hygiène es de la salubrité publique. La, ré
ponse légale n'est pas douteuse : l'abattoir de Bosbaix, 
placé dans l'agfèomération urbaine, doit être condamné ; 
et ce serait faire un acte de mauvaise administration 
que de dépenser une somme de 57.600 franas pour des 
transformations aux échaudoirs d'un établissement dent 
la fermeture est au gré des habitants du quartier. 

Les abattoirs publics sont rangés parmi les étatolis-
semerrts insalubres, dangereux et moommodes de pre
mière clause en raison de leurs inconvénients : odeur et 
altération des eaux. 

L'abattoir de Roubaix ne sert pas seulement i l'abat
tage des animaux de boucherie, mais il recèle dans ses 
murs plusieurs installations qui sont elles-mêmes des 
établissements insalubres, dangereux ou incommodes : 

1' Des dépôts de chairs, débris et ùsues provenant 
de l'abattage des animaux. Odeur, 1™ classe ; 

2* Des boyauderies faisant le travail des boyaux frais 
pour tous usages. Odeur, émanations nuisibles. 1" 
classe; 

3' Une fonderie de suif en branches. Odeur, danger 
d'incendie, l " classe. 

4" Des dépôts de cuirs verta et peaux fraîches. Odeur, 
2* classe. 

S" Des échaudoirs — soit pour la préparation indus
trielle des débris d'animaux. Odeur, 1" classe; — soit 
four la préparation des parties d'animaux propres a 

alimentation. Odeur, 3* classe. 
IAUX termes de l'article 1" du décret du 15 octobre 

1810, tout établissement insalubre, de première c'asse 
doit être éloigné des habitations particulières. Le Con
seil d'Etat a souvent refusé d'autoriser des établisse-
monts de cette nature en se fondant sur le seul fait de 
la proximité d'habitations. Ainsi par un arrêt du 30 
juin 1882. il a décidé qu'il n'y avait pas lieu d'auto
riser un abattoir situé a 47 mètres d une habitation, 
alors que la disposition des lieux ne permettait pas d'en 
assurer la salubrieé en tout temps, et que, d ailleurs, 
cet établissement pouvait être créé sans inconvénient 
sur un autre emplacemen». (Atf. FlayeJle. D . P. 1884-
3-10). 

De même le Conseil d'Etat, par arrêt du 12 mai 1868 
a refusé d'autoriser un abattoir à 35 mètres du jardin 
et à 60 mètres de la maison d'un pensionnat. (Aff. Bu-
ron D. P. 77-3-26). 

Un arrêt du 8 juin 188B a encore refusé l'autorisa
tion, pour un atelier où se prépaierait le «ang pour le 
service des raffineries par la séparation de la fibrine, 
dans un quartier habite par une population très dense, 
alors que les procédés da fabrication employés devaient 
avoir pour conséquence d'impréjgner le sol d'un liquide 
putrescible dont la décomoositien remplissait l'air de 
vapeurs nauséabondes et ~ malsaines. (Aff. Bourgeois. 
D . P. 89 5-303). 

Non seulement les établissements dangereux, insalu
bres ou incommodes de première classe ne doivent pas 
être autorisés dans une agglomération, mais pour ces 
établissements 'le première cla*.*e l'autorisation donnée 
peut être retirée dans les termes de l'article 12 du dé
cret du 15 octobre 1810 : 

< Toutefois, en cas de graves inconvénients pour la 
» saluibrité publique, la culture, ou l'intérêt général, les 
» fabriques et ateliers de première classe qui les cau-
> sent pourront être inpprimét, en vertu d'un décret 
» rendu en noire Conseil d'Etat, après avoir entendu 
» la police locale, puis l'avis des préfets, reçu la dé-
> fense des manufacturiers ou fabricants, s 

Par son travail, la Commission sanitaire a bien con
damné l'abattoir. Le jour où, propriétaires et habi
tants des rues de l'Abattoir, Lacroix, Pellart, de l'Om-
melet.... et autres rues ciroonvoisines, gênés par les 
odeurs, émanations, infiltrations et inconvénients di
vers résultant du voisinage de l'abattoir.... voudront 
aller au Conseil d'Etat; l'abattoir de Bouhaix sera sup
primé. 

Le moment n'est plus de dépenser les deniers pu
blics & y faire des travaux..... ; U faut le teansporwr 
ailleuM, "hors de VagEloférat'0 0-

N o u s avons, d 'autre p a r t , recueill i l 'opinion des 
h a b i t a n t s du quartier da l 'Abattoir qui sont , natu> 
Tellement, les premiers intéressés . Il en ressort 
qu ' i l s se p la ignent t o u s des émanat ions qui se déga
g e n t de l 'Abattoir . 

Certa ine jours , nous d i t 1 un d e u x , mais sur tout 

te~t***adis, las mauvaises odeurs sont t e l l ement for». 
•4ns, trsr'on t'est passer, rue i /acroix , beaucoup da 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ •"— " ce point que 
'. N o u s avons 

s o n t restées 
^ ^ ^ -nasastr™» »—•-»"—*•• r""» "" nous atten« 
dotas quVm noua débarrasse de ce foyer d ' in fec t ion 
et qu'on Je transporta d a n s les champs , où iï n ' in
commodera plus personne. 

Nous devons ajouter, toutefois , que les commer* 
çsntts d u quart ier , les cabare t iarsan part icul ier , q u i 
v iven t e n grande partie de l 'Abattoir, n e verraient1 

pas sans Ts*ptais*r, disparaître sans compensateant 
ce t te source de profits. 

HODYEAW EIPL01TS DE CA1BRI0LEDRS 
L e s cambrioleurs qui se s igna len t d a n s la région 

par des ac tes de bandit i sme, ne demeurent p a s 
inact i f s , t a n t s 'en faut , à Roubaix même. Après 
avoir s ignalé l eur présence r u e d e 1» Potenner i e , 
dans la n u i t de d i m a n c h e à lundi , Us o n t tenté? 
d'accomplir a n m é f a i t t o u t aussi audacieux dana 
la soirée de lundi à l 'autre ex trémi té de la vi l le , 
dans le quart ier d u H n t i n . 

P é n é t r e r dans les chambres du premier é t a g e de) 
l 'épicerie-buretto de M. H e n r i Agaehe, au numéro 
1*3 de la r«e d'Oran, pendant que les gens de la 
maison se t r o u v a i e n t a u rez-de-chaussée, tel fut la 
plan projeté . V e r s 6 heures 1/4, Mlle Agaehe se) 
t rouva i t dana sa cu i s ine , quand el le perçut un bru i t 
sur la plate-forme formant la torture, b ientôt su iv i 
d 'un a n t r e b r u t de carreau de v i tro brisé. D e s con« 
eoramateura sort irent immédiatement e t mirent en; 
fuite un indiv idu qui faisait le g u e t sur le t ro t to ir , 
à quelque pas. E n filant, il appe la du nom d'Adol
phe l'un de ses complices qui s ta t ionna i t un peu* 
plus lo in . 

D ' a u t r e s personnes é t a i e n t sort ies du côté du) 
jardin s i tué derrière la cuis ine e t purent aperce
voir un trois ième malfai teur au moment où il sau» 
t a i t à bas d u mur dans un jardin contigi i . I l par
v i n t éga lement .à « é l o i g n e r comme ses complices pan 
la rue du Caire sans être reconnu. Après leur dé
part , l'on constata qu'un o a r r e a u . d e v i tre préala
blement endu i t de savon noir avait é t é brisé a l'nne. 
des fenêtres de la chambre. 

In formé peu de t e m p s après (te c e t t e t e n t a t i v e dé 
cambriolage, un voisin, M. Henr i Hou set , demeu
rant rue d'Oran, 174, se souvint qu'il ava i t oublié" 
d'aller chercher sa chèvre d a n s ' u n chsynp s i tué à 
deux c e n t s mètres env iron de l a maison , e t lon
g e a n t la rue d u Caire . I l se dir igea de ce côté , mais 
p e n d a n t plus de d e u x heures, ses recherches f u r e n t 
va incs . 

P a s s a n t vers 9 heures du soir derrière l 'établisse
m e n t de M. Dubar-Delesc luse , à plusieurs centa i 
nes de mètres de l 'endroit où la chèvre a v a i t été a t 
tachée , il la retrouva, la gorge e t les pat te s de der
r ière coupées. L e s malfa i teurs , les mêmes sans d o u 
te qui vena ient d'être mis e n fu i te rue d'Oran l 'x 
ava ien t abandonnée dans l ' intent ion de venir la 
chercher, une fo's l a n u i t venue . U n e enquê te e s t 
ouverte sur ces fa i ts , par M. Prudhomme, commis
saire de police du 4e arrondissement. 

CHEZ M. J U L E S C U E S D E . T- N o u s l i s o n s 
dans le « F i g a r o » : 

i Depuis très longtemps on n'a pas entendu palier 
de M. Jules Guesde. Il a voyagé plusieurs mois, et le. 
voilà maintenant rentré a Paris. Quittant les quartiers 
populeux de Montrouge où les < citoy£us • en nombre 
venaient lui demander maints services, il vient de s'ins
taller rue Singer, à deux pas de la station de Boulain-
vilUens. Dans ce quartier aristocratique, — non loin de 
M. Jaurès, — il sera à l'abri des sollicitations popu
laires, et il réservera toutes les faveurs dont il pourra 
disposer à ses électeurs de Koirbsix. 

> Un de nos collaborateurs a sosmé hier à sa porte. 
L'apôtre du socialisme intégral lui a ouvert lui même, 
vêtu d'une longue robe de chatnbre. 

» — Vous venez m'interviewer, monsieur, a t - i l dé
claré à notre collaborateur. Quoique vous soyez un 
journaliste bourgeois, j'aurais volontiers fait une ex
ception en votre faveur, puisque vous m'êtes recom
mandé par un ami. Mais avant le Congrès socialiste 
national de Limoges qui s'ouvre la semaine prochaine, 
je ne pois, je ne dois rien dire. 

a 11 fut an temps où M. Guesde pratiquait moins 
scrupuleusement la religion cm silence. > 

LA L A M E N T A B L E A F F A I R E D E LA R U E 
F A V R E U L . — L'enquê te relative à l'affaire d e 
m a n œ u v r e s cr iminel les de la n e Favreul se pour
suit act ivement . On trouvera p lus loin le compte -
rendu d'une confrontat ion internat ionale qui a eu 
l ieu , mardi , à ce sujet , à L a Marlière. 

U N E R E U N I O N D E 8 C O M M I S S I O N S M U N I 
C I P A L E S . — L e s s ix ième et t ro i s i ème c o m m i s 
sions' se réunirosrt aujourd'hui mercredi , à 5 h« 
Voic i l 'ordre du jour de cette réunion : 

1. Tramways de Roubalx-Tourcoing ; changement de 
dénomination de la Compagnie ; modification aux sta
tuts — 2 Jardins populaires ; utilisation des terrains 
appartenant S la Ville ; vœu — S. Ruisseau de l'Es-
pierre ; réclamation da U Pierre Sagard-Houzet, culti
vateur à Wattrelos — 4. Condition publique ; fourniture 
de coke pendant l'année 1907 ; marché de gré & gré t 
approbation. — 5. M.; fourniture dé charbons pendant 
l'année v w . marché de gré a gré; approbation. — «. 

DERNIÈRE HEURE 
(De nos Correspondants particuliers et par fil spécial) 

L . A S É P A R A T I O N 
Las Conseils da fabriqua. — Une slrautaire du 

P a r i s , 30 octobre. — O n annonce de source offi
c i e u s e q u e le min i s tre de s f inances , d'accord avec 
• o n c o l l è g u e des c u l t e s , vient de décider l 'envoi 
(d'une circulaire aux préfets pour l e s inviter a 
avert ir l e s membres* des c o n s e i l s de fabrique, qu'ils 
seront rendus personne l l ement r e s p o n s a b l e s , sur 
l eurs propres b i ens , de la dispari t ion o u d u vol 
d e s obje ts re l ig i eux p l a c é s d a n s l e s é g l i s e s . 

LE COKItS DE PÉRIGOEUX 
L'enquête «lu Parquet 

•Paris, 30 octobre. — O n sait q u e le Garde des 
fieeanx a prescrit hier, par dépêche , au procureur 
généra l de Bordeaux, u n e enquête sur cer ta ines 
«Jéclarations prêtées par certa ins journaux à M g r 
De lamaire , coadjuteur de Cambrai , au c o n g r è s d e s 
Jur i sconsu l t e s ca tho l iques de Périfrueux. 

L a s Lanterne », à ce propos , avait réc lamé l'ar-
ISMtarion i m m é d i a t e d u prélat , e n a t tendant d e s 
poursu i t e s . 

O n a pu voir d'autre part, d'après de s éc la irc is 
s e m e n t s a u t o r i s é s , q u e la presse off ic ieuse, avait 
c o m p i a t e m e n t dénaturé l e s propos i t ions e x a m i -
fsejea par la C o n g r è s d e s j u r i s c o n s u l t e s cathol i -

N o a e c r o y o n s savoir aa t o u s c a s , que ca soir 
encore , la m i n i s t r e ée l a Just ice n'avait reçu dn 
procureur g é n é r a l d e Bordeaux , ni d e s o n suhor-
Ifsotaié de Périfrueux, aucun rapport sur l 'enquête 
«ju'il avait prescrite . 
M t t r * «ta M. de UltefraSMc « u rrrsetrrtNir généra l 

Par ia , 3 0 octobre. — M , d e L-unarzeBe, s énateur 
| n Morbihan , a adressé la lettre s u i v a n t e a u nro-
puxfur généra l de Bordeaux : 

• Paris . » octobre 1906. 
^.^mÊkÉmmmm t» Procureur génères, 

p lia dans 1a aompte-raudn de la dernière* réunion" 
ans M. G^ry«^I>e»jai»-n«>7 
è- es» MssTjes.1 qu'A «K*a» 

u procureur général prèf* 
d'ouvrir an» enquête sur les- " 

, i»»gr*s «las jurisnasultee 
tfêrigtwa. 

vers* auupstea è fssre «att-dre dans cette euqaéta 

rigoureusement exigées à l'entrée de la chaque séance, 
salis. 

s II est cependant va service qu'il m'est permis de 
vous rendre an sujet de votre enquête sur les discours 
prononcés au Congrès de Périgueux. 

> Parmi ces discours, il en est un que je vous si
gnale: oa dsicours tombe évidemment, s'il est délic
tueux, sous l'application de la loi. 11 a été en effet 
publié par la volonté et par le fait de son auteur. Ce 
discours est le mien. J e n ai adressé moi-même le ma
nuscrit i plusieurs journaux qui l'ont reproduit soit en 
entier, soit par extrait. Dans ce discours, j'ai soutenu, 
en m appuyant sur des citations de P ie X, de Léon 
X I I I , de Ckéron. de Sophocle, de Victor Hugo, d'Eu
gène Pelletan, que la ,'ésohéissance aux lois injuste* 
ét*ii**féçitime. 

> J'ai déjà défendu cette thèse i la tribune; je suis 
prêt à la soutenir à la narre et je m'engage, s i vous 
déposez au Sénat contre moi nne demande en autori
sation dn poursuites, è supplier mes collègues de la 
voter. 

» Veuillez agréer. Monsieur le Procureur généra], 
l'assurance de ma haute considération 

s (Signé): G. 

ds 

<n 

a ne puis «A «ffet accepter d'accomplir est acte 
W - f J a l è . t«rq»v»*-t» * vestâf sssjdrn e-jaspa. i | « jus
tice de « qui a pd ê tr , dit dans des Jeenionar sa its 1.' 
sjHBê privées, et oa des tartes *J*g»6mieUss étaient à 

U l EGLISES RETORMÉES 
U M importants assemblée. — Rétablies 

l'union da faut laa protestants de Fraisas 

B o r d e a u x , 30 octobre. — U a e importante a s sem
blée d e s é g l i s e s ré formées de France vient d e se 
tenir d a n s le t emple d e Jarnac, s o u s la prés idence 

. du pas teur Paul Monod, de Li l l e , a s s i s t é de MM. 
S c h u l d z , de L y o n , et E d m o n d H i n e , de Jarnac. 

P l u s de 100 é g l i s e s é ta ient représentées par 
l eurs d é l é g u é s pas teurs e t la ïques appartenant 
aux deux part ie d i t s é v a n g é l i q u e et l ibéral, p a n a i 
l e s q u e l s on remarquait M M . l e s pas t eurs « Go«-
nel , d e Roubaix » ,- Dr ia l , d e N î m e s , etc. 

L a convocat ion a v a i t é t é f a i t e an nom d u t i tra-
part i d i t centre-droit qui oherche à rétabli», l 'union 
de tous las protes tants da F r a n c e . Après l ' é tude des 
q s e s s i o n s de doctr ine e t d 'organisat ion qui ont jus
qu' ic i d iv isé las deux fract ions d u protes tant i sme 
français , l'accord s'est fa i t . L'assemblée, par un 
v o t e Banniro*» a adopté a n * déclarat ion da principes 
e t les s t a t u t s d'une nnjoa provisoire des égl ises 
réforraéee qni seront sostaus à l ' e x a m e n e t à l'appro
bation d a n a aasesnbléa généra le dont 1* canToeation 

de-rr» ê tre faite à breé délai . 

porter aux nobles victimes du • Lutin » l'hommage su
prême qui leur est du par notre fol patriotique. 

• Je vous prie de leur dire, en mon nom, tonte la dou
leur que J'ai ressentie en apprenant leur fln tragique, 
toute la part que Je prends au deuil de leur famille : et 
de les associer à l'impérissable souvenir que nous ont 
laissé leur compagnons du • Farfadet >. 

> (Signé): Plohen.s 

I l j l J t l . n r " »-*>»>-».. - WP xM**nmmm 
M M. PlohOB 

Birerfe, 30 octobre. — •-*• P-tac», sniolsjrtj de» I 
affaire» étrangers, Ait* ?» '*^ w

r t »**"* •*»»•«* 
de France i Tnuîa. a adresse * M. tf Anrnonara le 

Accidents de chemin di fer en Rissie 
N o m b r e u x morts at b l e s s é s 

S a i n t - P é t e r s b o u r g , 30 octobre. — U n train ra
pide a l lant de Kieff à Br iansk a fait co l l i s ion avec 
un train do m a r c h a n d i s e s ; il y a, d i t -on , de n o m 
breux t u é s et b l e s s é s . 

U n second train al lant d e Kieff à M o s c o u a subi 
un acc ident semblable ; le conducteur a é té tué , 
de nombreux v o y a g e u r s sont b l e s s é s . 

L e train de Varsov ie a dérai l lé ; quatorze per
s o n n e s ont été b l e s s é e s dont quatre gr ièvement^ 

U SCANDALE DE BERLIN 
Laa m é m o i r e s d u prince da Hohanloha. — Souve

nirs de la guerre de 1870 

Ber l in , 30 octobre. — L e 1 T a g e b l a t t • publ ie 
l e s extra i t s du 4e vo lume des m é m o i r e s d u prince 
d e H o h e n l o h e qui paraîtra procha inement . L'in
térêt principal du livre rés ide en ce qu'il cont ient 
d e s souvenirs de la g u e r r e de 1870 pendant la
que l l e l e pr ince joua un rôle important devant P a 
ris ; i l c o m m a n d a i t en chef l'artillerie. 

D e s extra i t s , i l ressort que l 'attaque de l'ar
t i l lerie contre Par i s , - fu t différée d'un jour par or
dre de l 'empereur qui voulut prendre c p n n a i s s a n c e 
des p l a n s du prince de H o h e n l o h e . Celui-ci rap
p e l l e le fait qu'après la c h u t e de Parla et la revue 
des troupes a l l emandes & L o n g c h a m p s , l 'Empe
reur Gui l laume , s a n s e scor te , a c c o m p a g n é seu le 
m e n t d u pr ince A n t o i n e de Raidriwi l l , traversa 
P a r i s en voiture découverte , b ien qu'il reçut jour
ne l lement d e s lettres de m e n a c e s . 

L e pr ince d e H o h e n l o h e raconte la s c è n e q n l s e 
p a s s a à Versa i l l e s au m o m e n t de la s ignature de 
la c o n v e n t i o n d e s prél iminaires de paix. 

Vu b a n q u e t avait été o r g a n i s é e n l 'honneur d u 
roi de W u r u e m b e r g , arrivé à Versa i l l e s . T o u s tes 
g é n é r a u x p r é s e n t s étaient inv i tés . L'Empereur p é 
nétra dana la sa l l e , serra à c h a c u n la m a i n , en 
tour expr imant s e s remerc iements ; à c e m o m e n t 
entra le maréchal de M o i t i é . 

I
D è s q u e l 'Empereur l e v i t , i l s e b â t a vers lui , ] 

l e s bras ouver t s , il l 'embrasse s u r l e s deux j o u e s 
et lu i dit : 1 Et vous , Mol tke , v o u s avez é té tout 
pour moi . s 

L e v ieux de M o i t i é pâl it , p a i s d e s larmes c o a -
lerjmt d f SM veux . 

t é l é g r a m m e su ivant : _ ^ __ M 

t H «•*•**• yrofondamsal t9s>V • » • * - * sret-*i 

CastJa-XfsyiJsn» 
P O P a e M M Q H S 

TnRAlaVLS «t f i t f t i iY OB «H***» 

j?^i^^mMt^& I 

Une demi-douzaine de chasseurs de Lille, propriétaires 
d'un chalet à Crombeke. chassaient à l'aide de trois 
rabatteurs, lorsque l'on de ces derniers fit lever des 
faisans. Un des chasseurs tira, mais le coup n'atteignit 
pas le but visé et alla frapper au front le rabatteur 
H. Devloo qui tomba foudroyé. La charge avait fait 
balle. L'auteur involontaire de ce mortel accident eet 
fou de douleur. Devloo laisse une veuve avec onze en
fants. 

N o u v e l l e s Loca le s '_ 
T O U R C O I N G 

SCENE SANGLANTE DANS UN ESTAMINET 
Entre oabaretier at ol iant. — Coups de couteau at 

de hachet te . — Deux b l e s s é s 
U n e scène qui aura i t pu avoir de terribles consé

quences s'est déroulée mardi soir dans un es taminet 
rue de l 'Amiral-Courbet. 

U n ta i l l eur d'habits , Albert TliiéVers, 25 ans , e n 
t r a i t mardi vers 7 heures 1/2, ches une eabaretière 
El isa Vionnea , rue des Poutra ins . L e mari de ce t te 
dernière , J e a n Colasse, 46 ans , ne voulut pas servir 
le c l i ent . L a eabaretière intervint , d i sant a eon ma
r i : « Allons, donne- lui une chope ». f>e mari obéi t , 
pu i s s 'é loigna. 

C'est alors, on ne sa i t encore à quel propos, 
qu 'une discussion très vivo surgit entre la eabare
t i ère e t l e tai l leur. Celui-ci devenu soudain fur i eux , 
porta un coup de couteau au bras gauche de la ea
baret ière. L e mari s u r v i n t à ce moment e t v o y a n t 
sa f emme blessée, se sa is i t d'une hachette e t e n 
frappa l'agresseur au front . L e tai l leur fu t blessé 
profondément e t , t o u t ensang lanté , qu i t ta l e ca
baret, e n brisant quelques v i tres en manière de v e n 
g e a n c e . 

Quelques vois ins, t é m o i n s de la scène, prév inrent 
la police. Les agent s W a t e l e t Deffrennes arrivè
r e n t e t t r o u v è r e n t dans la rue le blessé qu'i ls con
duis irent au poste de police où M. le docteur H u -
ries constata qu'i l porta i t a u front une large bles
sure s t lui fit u n premier pansement . 

U autre part , M. la docteur Desbonnets fut appe-
ôs de la eabaret ière qui heureusement n 'é ta i t 

que l égèrement a t t e i n t e . D a n s la soirée, à 11 heu
res, M. Rougeron, commissaire de police dn 1er ar
rondissement a interrogé Tbievers , la eabaret ière , 
son mari e t ses e n f a n t s qui o n t ass is té à l s scène. 

P u i s Taiévars l u t condui t a l 'hôpital par deux 
agents - Son é t a t n' inspire d'ail leurs aucune inquié
tude . L' ins truct ion de ce t te affaire s e r a cont inuée 
aujourd'hui . L 'enquête établ ira sans doute c e que 
l'affaire para î t avoir de mystér ieux e t quels mot i f s 
d ' in imi t i é e x i s t a i e n t e n t r e le cabaret ier e t son c l i e n t 
pour déterminer une querelle qui deva i t dégénérer 
en lu t te sang lante . 

MHUUI 
a a aas ja»u , Ma#iioi*»«i.- — aaaaruat «a v s a u e s tr. 

— rases la, séance é e avu<U soir. M le Maire a donné 
lecture «Yen» lettre de la Prélecture du Nord, datée du 
11 i«DtTrrf"T. donnant copia du décret du ter septem
bre, autorisant U Ville * toast aeiei «n sasprant de 
1.333.300 francs, destinés a aeussesr an paiement de di
verses dettes •> a i'aaeca»iQni ,1a différents travaux. 

L'Administration demande au Conseil, l'autorisation 
de réaliser eWp»ss «m la ss«l«té «Mi» la» • rrévsyante 
de IVMM» . sa» tau» 1 1 1 l e , , «a g » », a , n a s a r n a t 

Le rapport, lu par M. Parmentler, et indiquant les 
conditions souscrites entre les contractants, est adopté 
sans obsorvation. 

Legs Danoi. — Par testament olographe. M Léonard 
Danel, décédé S Loos. a fait, au profit de divers établis
sements, les libéralités ci-après, nettes de tous droits 1 
Au Bureau de bienfaisance de Lille, dix pensions de 
180 fr t des vieillards dans leur famille et cinq pensions 
de 300 fr.; la somme nécessaire pour la fondation d'un 
lit à l'Hospice (iautols et de deux lits à l'Hospice Gé
néral, avec stipulation u être affectés, de préférence, S 
des infortunes typographiques : a la Société de secours 
aux blessés de l'armée de terre et de mer de Lille, une 
somme de 15.000 fr.: à la Société des Arts et Sciences de 
Lille. 10000 f r ; a la Société Industrielle, to.ooo fr ; a la 
Société de Géograpnle. 6.000 fr : S la Congrégation des 
Petites-Sœurs des Pauvres de Lille, 3000 fr ; à la Con
grégation du Bon-Secours de Lille, 5 000 fr (cette Con
grégation a refusé le legs qui lui était fait) ; a la Fa
culté de Médecine de Lille, 50 000 fr. pour aider a fonder 
une chaire d'accouchement. 

Le Conseil donne avis favorable pour les établissements 
qui ont adressé leur délibération tendant à obtenir l'au
torisation d'accepter les libéralités dont ils sont béné
ficiaires. 

N o u v e l l e s Rég iona le s 
DN DRAME CONJUGAL A HASNON 

Depuis queerue temps, les époux Robert Duv.ert 
étaient séparés. L a femme tenait seule l'estaminet < des 
Arts s, près du pont d'ilasnon. 

Hier soir, la sachant seul*, le mari pénétra dans le 
cabaret et, sortant de sa poche un énorme cieeau réussit 
à y péitétrei, Simon, qui descendu A quatre heures du 
matin, le trouva dans la cuisine. Sa première émotion 
passé», il sjmela la eabaretière qeà ordonna à son mari 
de partir. Mais à ce moment, Bobert sortit un énorme 
ciseau de maçon, il en frappa sa femme è cinq reprisée. 
La malheureuse -tomba comme une masse. Un consom
mateur voulut s'emparer du meurtrier at le désarmer, 
mais celui-ci lé rnenaca et l'autre s'en alla prévenir la 
gendarmerie à Saint-Amand. 

A la vue da sang qui coulait abondamment, Bobert 
eût il conscience de sa mauvaise action? £ût- i l des re
mords ? On ne sait : il s'agenouilla auprès de la victime 
et lorsqu'elle rouvrit les yeux, il roi fît nrendre du café 
mêlé d alcool ; c'est dans cette position que le maréohal-
des-logis de gendarmerie Campagne W trouva. 

Le docteur Massât, qni vint donner ses soins à la 
victime, constata cinq blessures, dont trois graves : la 
première est une plaie longue de 7 centimètres à la ré
gion frontale : la seconde une plaie en forme de T an 
niveau de l'occiput et la troisième une très forte contu
sion de l'épanse gauche à la région dorsale. U estime qns) 
les deux prerrueres sont inquiétantes «t ne pourra as 
prononcer avant exnq jours. Hier soir, au moment où 
notre enquête a pris an, l'état de la victime s'aggra
vait. 

Le meurtrier a été amené i Valeneiennes et éoroué 
après interrogatoire. 

Bobert a déjà subi une condamnation è deux ans d« 
prison pour avoir assommé, afin de s'en débarrasser, un 
douanier qui l'attaquait i Leealla». 

UT» tNCENl>I** AtTX M I N * » D B 1-BeFAY. A 
CAWrHT-A-LA-* lWm. — Un tnesadis «fes» défiera 
dans la salle de mouUoage de U fosse o* 4 «ee assîtes: 
de Ferfay L a toit e » O u osant a été détroit sur uns: 

oarreau.de

